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Situation en Norvège 

• Au 11 septembre, le nombre de cas est de 11 866, contre 11 624 le 9 septembre (+ 242 

cas).  

• 265 décès ont été enregistrés.  

• 16 personnes sont actuellement hospitalisées (légère hausse). Aucune personne n’a 

actuellement besoin d’assistance respiratoire invasive.   

• 860 155 personnes ont été testées.  

Domaine sanitaire 

• Dans son rapport hebdomadaire, FHI (Institut norvégien de santé publique) rapporte que 

le taux de contamination national reste faible, malgré plusieurs foyers épidémiques locaux, 

notamment à Bergen et dans les villes de Fredrikstad et de Sarpsborg (commune d’Indre 

Østfold). Au total, 8 clusters locaux d’infection ont été signalés la semaine 36 (du 31 août 

au 6 septembre). 

• Le nombre de hospitalisés et de personnes admises aux soins intensifs reste également 

faible, puisque la majorité des nouveaux cas sont détectés parmi les jeunes adultes avec des 

symptômes moins graves. 

• Le taux de reproduction est estimé à R=0,72 depuis le 1er août, contre 0,77 en juillet.  

• La semaine 36, le nombre de nouveaux cas était de 728, contre 377 la semaine précédente. 

La même semaine, 84 423 personnes ont été testées (légère baisse par rapport à la semaine 

35). Environ 15,2% de la population s’est fait tester. Sur l’ensemble des personnes testées, 

0,86% sont positives, contre 0,44% la semaine précédente. 89% des nouvelles 

contaminations ont eu lieu en Norvège et 11% à l’étranger.  

• Le nombre de nouveaux cas pour 100 000 habitants est de 20,3 au cours des deux dernières 

semaines (semaines 35 et 36). Sur les 356 communes du pays, 82 ont rapporté de nouveaux 

cas. La semaine dernière, le plus grand nombre de nouveaux cas a été signalé dans les 

comtés de Viken et de Vestland.  

• FHI s’inquiète d’une fatigue dans la population par rapport au respect des règles de 

distanciation sociale et d’hygiène. Un nouveau sondage montre que 60% des personnes 

obligées de se soumettre à une période de quarantaine ou d’isolement ont violé les règles. 

Le non-respect de ces règles est le plus répandu parmi les personnes au-delà de 50 ans.  

• Dans le cadre de la coopération avec l’UE et la Suède sur les vaccins, la Norvège pourrait 

se voir accorder environ 3 millions de doses d’un futur vaccin.  

Mesures restrictives 

• FHI (Institut norvégien de santé publique) a mis à jour ses conseils aux voyageurs, qui 

entrent en vigueur le 11 septembre à minuit. La Hongrie et la Slovaquie s’ajoutent aux 



pays européens classés en zone rouge. Seuls les pays baltes (Lituanie, Lettonie et Estonie), 

ainsi qu’une partie des régions en Suède, en Finlande et au Danemark ne sont plus 

concernés par les restrictions de voyage mises en place par les autorités norvégiennes (pays 

jaunes).  

• Deux régions en Suède basculent en rouge (Jämtland et Örebro), ainsi que le Danemark 

du Sud et Kainuu en Finlande.  

• Les Norvégiens et résidents des pays/régions classés en rouge sont soumis à une 

quarantaine de 10 jours à leur arrivée sur le territoire norvégien. La carte des pays autorisés 

par la Norvège (en vert) est disponible sur le site de FHI (Institut norvégien de santé 

publique). 

• Il sera de nouveau possible de se rendre de la Norvège ou de la Suède en Finlande sans se 

soumettre à une période de quarantaine, à la suite d’assouplissements annoncés par le 

gouvernement finlandais hier. A partir du 19 septembre, le seuil fixé par la Finlande sera de 

25 cas pour 100 000 habitants au cours des deux dernières semaines. 

Domaine politique 

• En raison de de l’augmentation de nouveaux cas, la Première ministre Erna Solberg a 

annoncé lors d’une conférence de presse le 10 septembre, que des nouvelles mesures 

restrictives étaient envisagées par le gouvernement si la situation ne s’améliorait pas, soit au 

niveau régional, soit au niveau national :  

- Renforcement des restrictions liées aux rassemblements (maximum 50 personnes pour 

des évènements publics, et 5 à 10 personnes dans le privé) ; 

- Renforcement des règles liées au télétravail ; 

- Interdiction de déplacements vers certaines régions du pays en raison d’un taux d’indice 

élevé ; 

- Généralisation de l’enseignement digital dans l’éducation supérieur. 

• Selon elle, les prochaines semaines seront décisives pour les dispositifs que le 

gouvernement pourrait mettre en place. Des nouveaux assouplissements ne sont pas 

envisagés maintenant.  

• Le gouvernement propose de prolonger jusqu’au 1er juin 2021 la loi temporaire sur les 

restrictions de voyage applicable pour les étrangers en raison de la crise sanitaire, 

initialement valable jusqu’au 1er novembre 2020. Ces restrictions pourraient être supprimées 

plus tôt si la situation le permet.  

Domaine économique  

• Dans son dernier rapport, le Bureau national des statistiques (SSB) prévoit un retour à la 

normal de l’activité économique d’ici la fin 2021. SSB s’attend également à une hausse des 

taux d’intérêt à partir de l’an prochain.  

• Les compagnies d’assurance en Norvège ont indemnisé leurs clients à hauteur de 1 milliard 

de NOK depuis le début de la crise. Il s’agit majoritairement de remboursements liés à des 

voyages.  
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